
AVEC CARREFOUR, JE COLONISE !

A l'appel du Comité National Palestinien BDS, le groupe Carrefour fait l'objet d'une
campagne internationale d'appel au boycott et au désinvestissement jusqu’à ce qu’il
mette fin à ses activités commerciales dans les colonies israéliennes illégales en
Palestine occupée.

ACTION BDS CONTRE CARREFOUR CESSON

SAMEDI 19 OCT. / 10H30 / PARKING GLAZ ARENA

Depuis mars 2022 Carrefour est acteur,
complice et bénéficiaire de la colonisation
illégale de la Palestine. Par des accords passés
avec la société israélienne Electra Consumers
Products et sa filliale Yenot Bitan, impliquées
dans la colonisation, Carrefour viole le droit
international et le droit français.

Pire encore. La branche israélienne de
Carrefour a fait don de milliers de rations
alimentaires aux soldats de Tsahal. Elle
participe ainsi par son soutien logistique au
massacre épouvantable de milliers de
Gazaouis. Carrefour fournit des tonnes de
nourriture et divers matériels à l’armée
israélienne, pendant que les civils à Gaza
meurent de faim au sens propre.

En mai 2024, Carrefour a assuré à ses
investisseurs qu’il n’avait pas ouvert de
magasins sur le territoire palestinien occupé.
Cependant, les faits montrent que Carrefour a
au moins une succursale ouverte à Modi’in-
Maccabim-Re’ut – une colonie israélienne
classée par les Nations Unies et même par
l’Union Européenne comme étant
partiellement située sur le territoire
palestinien occupé, ce qui constitue un crime
de guerre au regard du droit international.

Suite à l’arrêt historique de la Cour
Internationale de Justice en juillet 2024,
déclarant Israël coupable d’apartheid contre

les Palestinien·nes et de maintien d’une
occupation illégale et d’une annexion du
territoire palestinien, mettre fin à la complicité
des États, des entreprises et des institutions
avec l’Israël de l’apartheid n’est pas seulement
une obligation morale, mais aussi une
obligation juridique définitive.

Face au génocide en cours et devant le déni
d’humanité que constitue la situation actuelle,
nous appelons à renforcer notre
mobilisation et les actions de boycott !

● cessez-le-feu immédiat
● fin de l’occupation, de la colonisation et
de la politique d’apartheid,
● arrêt immédiat de l’attaque israélienne
contre le Liban,
● libération de toutes les personnes
détenues, les otages détenus par le Hamas
et les 10.000 prisonniers politiques
palestiniens
● fin de l’impunité de l’État d’Israël, et des
sanctions tant qu’il ne respecte pas le droit
international :
o Un embargo sur toutes les livraisons

d’armes, de munitions et de composants
militaires à destination d’Israël
o des sanctions diplomatiques
o la suspension de l’accord UE- Israël

Appel de la coordination Palestine rennaise


